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Les Parcours





Enseignements de spécialité
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■ Les lycées proposent des enseignements de spécialité parmi les suivants:
• Mathématiques
• Physique-chimie
• Sciences de la vie et de la Terre 
• Sciences économiques et sociales 
• Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques 
• Humanités, littérature et philosophie
• Anglais Monde Contemporain 
• Numérique et sciences informatiques
• Sciences de l’ingénieur
• Littérature, langues et cultures de l’Antiquité
• Arts (arts plastiques ou arts du cirque ou musique ou théâtre ou cinéma-

audiovisuel ou danse ou histoire des arts)
• Biologie écologie (dans les lycées agricoles uniquement)
• Education physique, pratiques et culture sportive

 Les lycées offrent au moins les sept premiers de ces treize enseignements 
de spécialité



LA VOIE TECHNOLOGIQUE

■Le lycée Marcel Cachin propose également des options : 

■- DGEMC 
■- EPS

■- Maths complémentaires ou Expertes
■- Section euro anglais bilangue Espagnol 

 Si l’élève souhaite choisir un enseignement de spécialité qui n’est pas offert par 
son établissement il peut demander à le suivre dans un autre établissement 
(commission en juin, seulement sur place vacante). 



LA VOIE TECHNOLOGIQUE

La voie 
technologique

• Dès la fin de la seconde, les élèves optant pour la voie technologique se dirigent  
vers une série, qui déterminera leurs enseignements de spécialité :

• ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social (Rosa Parks)
• STL : Sciences et technologies de laboratoire (Paul ELUARD)
• STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du développement 

durable (Cachin / Eluard)
• STMG : Sciences et technologies du management et de la gestion 

(Blanqui / Suger / Eluard)

“Plus spécifiques"
• STD2A : Sciences et technologies du design et des arts appliqués
• STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la restauration
• S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la musique et de la 

danse
• STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant (dans les 

lycées agricoles uniquement)
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LA VOIE TECHNOLOGIQUE

La 
Réorientation

• Possibilité de se réorienter en 1ère 
Professionnelle pour envisager un BAC PRO

• Deux secteurs (industriel / tertiaire)
• Pas de priorité pour les élèves de 2nde GT



Calendrier 2nde GT



Le service en Ligne 
Orientation 

4 étapes à suivre en ligne pour demander une voie d’orientation après la 
seconde. 



1- Connexion au 
service en ligne 
Orientation
• Teleservices.education.gouv.fr

• Compte représentant légal 
permet de saisir les choix 
définitifs et de répondre aux 
propositions du conseil de classe 

• Connexion au portail Scolarité 
services avec le compte 
EduConnect (identifiant et mot 
de passe transmis par le chef 
d’établissement). 
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Connexion au service en ligne Orientation 

Accès aux services en ligne dans le menu Mes services. 
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Connexion au service en ligne Orientation 

Sur la page d’accueil de Scolarité services je clique sur Orientation à partir de la date 
indiquée par le chef d’établissement.



Saisie des choix 
Provisoires et définitifs
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Saisie des choix définitifs 

Présentation de chaque phase pour repérer les différentes étapes.
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Saisie des choix définitifs

Le bouton « + Ajouter un choix définitif » ouvre une pop-up qui permet la sélection d’une 
voie d’orientation, les choix doivent être validés pour être enregistrés.
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Saisie des choix définitifs 

La sélection d’une voie se fait dans l’ordre de préférence, il est possible de les modifier jusqu’à la 
fermeture du service en ligne Orientation à la date indiquée par le chef d’établissement.



Validation des choix
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Validation des choix définitifs 

Le récapitulatif des 
choix définitifs doit être 
validé pour être 
enregistré.
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Validation des choix définitifs

Un courriel avec le 
récapitulatif des choix est 
transmis à chaque 
représentant légal. 

Les choix peuvent être 
modifiés jusqu’à la 
fermeture du service en 
ligne. 



Réponse aux 
propositions du conseil 

de classe
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Réponse aux propositions du conseil de classe

L’un ou l’autre des représentants légaux peut répondre aux propositions du conseil de classe.



Un travail Collectif et collaboratif 

• Lien avec le Professeur Principal 

• Contact avec la direction

• Centre d’Information et d’Orientation (CIO) avec Mme RADIER et Mme 
SHANMUGANATHAN (PsyEN) présentes également sur le Lycée



Pour aller plus loin 

• https://www.education.gouv.fr/reussir-au-ly
cee

• https://www.onisep.fr/

• https://www.horizons21.fr/

https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee
https://www.education.gouv.fr/reussir-au-lycee
https://www.onisep.fr/
https://www.horizons21.fr/


NOUS VOUS REMERCIONS POUR VOTRE 
ATTENTION
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